1983 - Vers la reconnaissance des années à l'étranger  

Le texte ci-après montre clairement que quelque soit la domaine où l'APRC est engagé depuis sa création, que ce soit auprès des autorités religieuses, la Cavimac, ou les autorités politiques, tout avancement ou amélioration obtenue ne peut être que le fruit de la ténacité, de la détermination et de la compétence des AMC militant au nom de la justice dans le cadre de notre retraite servie par la Caisse des cultes.

Nos fondateurs le savaient déjà...et aujourd'hui, nous en sommes tout autant convaincus...

--------------------------------------------------------------------------------

Quand les missionnaires travaillant à l’étranger 

n’avaient pas leurs années d’activité reconnues par la Camavic

Dans les années 1980, quand tout un chacun s’excitait sur ses problèmes de retraite, j’ai reçu une lettre de la société des MEP m’informant que les membres des MEP qui avaient quitté la prêtrise avant 1972 n’avaient pas leurs années d’activité reconnues par la Camavic pour les périodes passées à l’étranger. Il faut savoir en effet que le Journal Officiel du 18 juillet 1979 spécifiait que les périodes passées à l’étranger par les missionnaires comptaient pour la retraite « dans la mesure où ces périodes ont été validées par les régimes de prévoyance mentionnées à l’article 59. » Pour les MEP, le régime de prévoyance était l’EMI (Entraide Missionnaire Internationale.) Or les membres des MEP n’ont été inscrits à l’EMI Vieillesse qu’à partir de 1972 et tous ceux qui ont quitté avant cette date ne pouvaient prétendre à la pension vieillesse de la Camavic.

Après quelques recherches et enquêtes, il s’est avéré que tous les prêtres diocésains français étaient obligatoirement couverts par la Capa (Caisse d’aide aux prêtres âgés). Cette caisse avait été créée en 1972 et rendu obligatoire pour tous les prêtres diocésains français, y compris ceux qui travaillaient à l’étranger comme Fidei Donum. L’EMI Vieillesse (EMI = Entraide missionnaire internationale), distincte de l’EMI Maladie, avait été créée en 1968 mais toutes les congrégations n’y avaient pas adhéré immédiatement. Certaines ont attendu jusqu’à la fin de 1978, juste avant la création de la Camavic au 01.01.1979. D’autres n’y ont jamais adhéré.

Les conséquences : cela signifiait que tous les femmes ou hommes, ex missionnaires, suivant le nombre d’années passées dans les pays étrangers non seulement auraient beaucoup de mal à atteindre le nombre de trimestres cotisées/validés pour avoir droit à une retraite de base à taux plein, mais verraient leur retraite affecté d’un coefficient de minoration de 10% par annuité manquante (max. 50%).

L’Assemblée générale de l’APRC de 1982 allait découvrir le problème. La majorité des AMC missionnaires en étaient totalement ignorants, surtout qu’ils avaient beaucoup de mal à saisir tous ces problèmes de trimestres validés ou cotisés, de taux plein, etc.. Nous avons donc décidés d’écrire aux Supérieurs majeurs des Congrégations missionnaires, hommes et femmes. Malheureusement, surtout côté femmes, les congrégations étaient aussi ignorantes du problème, sinon dans son déni. A la fin de 1982, cependant l’Union des Supérieurs Majeurs commençait à se bouger, consciente de la gravité du problème.

Lors d’une rencontre avec l’Union des Supérieurs majeurs, le 17 septembre 1983, nous avons relancé le problème de retraite des AMC missionnaires. Du côté des Supérieurs, il y avait les Pères Michel et Bonfils, Sr Cécile Brousselle et leur conseiller Mr Morosolli ; du côté de l’APRC H. Bigeon, Simonin, Agathe Brosset et Laurent Le Guen. L’atmosphère était tendue, avec menace de suspendre la garantie de ressources si l’APRC n’arrêtait pas de publier des tracts comme « Le Coin du voile », Qui étions nous pour oser attaquer l’Eglise, la compensation démographique, la Camavic ? Comment les chrétiens pouvaient-ils accepter que leurs offrandes servent à payer une garantie de ressources aux AMC ? Arrivés à la question du problème des missionnaires, ce fut à nouveau une joyeuse pagaille : de fait ils ne connaissaient rien du dossier et de sa complexité. Pour eux il n’y avait aucun problème : Morosolli parlait de coup de force qu’ils avaient accompli avant la création de la Camavic, Bonfils croyait que ces problèmes ne concernaient que ceux qui ne relevaient pas des pays francophones, se disait ignorant de la règlementation de la Camavic. Quant à Michel, il déclarait que c’était là un très grave problème. (Mes notes prises à l’époque en 1983)

Cela étant, le silence se fit sur toute l’affaire. Quatre ou cinq ans plus tard nous avons appris que les années passées à l’étranger avaient été reconnus par la Camavic.

Il reste cependant une chose : la Cavimac, ex Camavic, n’est pas obligatoire pour ceux qui travaillent à l’étranger et nous n’avons jamais réussi à savoir si tous les Instituts missionnaires cotisaient pour leurs membres vivant à l’étranger. Quand nous posions la question lors de nos réunions avec les supérieurs majeurs dans les années 2000, nous n’obtenions comme réponse que des « OH ! » d’étonnement.
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